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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article ne dissipe aucunement le flou qui plane sur le rôle exact du SPIP, et sur son articulation 
avec le juge d’application des peines en matière de contrainte pénale.

Les évaluations qui sont demandées concernent uniquement les aspects matériels et de personnalité, 
sans qu’à aucun moment une évaluation criminologique, par exemple, ne soit demandée, ni que les 
SPIP soient formés efficacement à ces évaluations.

L’étude d’impact prévoit en effet des coûts de recrutement et des coûts de fonctionnement des SPIP, 
mais aucun coût spécifique de formation.

En refusant d’ouvrir les yeux sur le potentiel de dangerosité de certaines personnes condamnées, et 
sur les risques de manipulation des SPIP par ces personnes, ce projet de loi met en place les 
conditions d’une plus grande récidive.


